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Le. refus qu ont fait les évêques de prêter le 

ferment civique.
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DI A LO G UE
E N T R B

? ÏE R R E É T J A C QUE Sâ' -

SUR. le refis qu'ont fait tes évêques de 
■ prêter le sermentcivique.

P I E R R E.

Eh bien ! JacquesK, que dis-tu donc decel 

évéques qui n’ont pas voulu faire le ferment ï

j. AC QUE S.

Pierre, mon ami , fitn veux que je te le 
dife , je crois qu’ils ont. bien fait.

P. Comment:, bien fait î de perdre leurs 
places I encore qu’elles ije foient pas fi bonnes 
qu’autrefois , elles valent toujours mieux que 
rien ; car, fi ceux qui font fupprimés , & qui fe 

démettront Volontairement ? auront de la peine
A i

(Ml 



à togchér leur traitement, ne compte pas que 
ceux "qui '-auront fait - les mutins; touchent 

quelque chofe. g
J. Pierre ,plus ils courent le danger dene rien 

avoir, plus cela leur fait d’honneur : d’ailleurs 
ne crois pas qu’-ils. perdent pour cela' leurs 

places : cela' ne va pas fi vite.

P. Comment ■! cela leur fait honneur î de 

dcfobéir à la loi, à la nation & au roi.

J. Juftement.,Défobéir à tous à la fois ^en 
rifquant.de tout perdre; il faut donc que la 
confcience parle bien fort, & il eft bien glo­

rieux de la fuivre avec le- danger de mécon­
tenter, le roi & la nation, en perdant tout 
ce qu’on a , tandis qu’on pourroit 1 éviter, en 

faifant comme tant d’autres.

P. Crois-tu donc que lés autres veuillent f® 

damner.?

J. Damner ou non. : celui qui facrifie tout j 

eft moins fufpefl: de. trahir fa confcience , que 

celui qui conferve tout.

rifquant.de


c ■>
P. .Mais -je nê vois .pas . comment la 

confcience peut-être intérefTée dans le ferment 

qu’on demande., ? .

J. Tu ri’y penfes ,donc pas. Le ferment fefU 
une affaire de confcience, qui -né doit ipas Re­
faire feulement de bouche , mais de cœur & 
d’éfprit ; & quand on jure , il faut favoiri ce 
qu’on jure, &. pourquoi on jure ; parce qu’au-'ï 
trement on s’expoferoit à jurer des chofes 
qu’on ne peut pas faire ou tenir , tandis qu’il 
eft même défendu de jurer en vain. Or, les 
évêques trouvent dans l’objet du ferment qu’on' 
leur préfente' plufieurs chofes contraires À là 
puiffancè de l’églife, Veux-tu donc qu’iljjtra- 
hiflènt leur confcience ,! car , quand, même leur 
confcience les tromperoit, ils ne, font pas,moins 
obligés de la fui vre jufqu’à ce qu’on les ait détrom­
pés ; autrement,ilsneferoient pa&de bonnefoi: 
& , je te le demande, qui pourra fe charger de. 
les éclairer ? .

Quand toi & moi, avons quelques embarras 
de confcience & que nous, ne fommes pas
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contens de la'décifîon de natre Confeflèur ou 
de notre .Curé , notre derniere reflource, eft 
dans notre évêque ; & certainement nous ne 
ferions pas en sûrete, fi nous agiflions contre 
fon avis. Eh bien ! ceux qui font pour régler 

notre confçience, & même Celle des Curés, 
ne pourront pasfuivre la leur, lors même qu’ils 

font tous d’accord !

P, C’eft précifément parce qti’ils font tous 
d’accord que je dis qu’ils s’entendent, & qu’ils 
ont tort.

Ah Iwous d’accordj’en ai un peu trop dit; 
car il y en a un qui a toujours fait bande à 
part, M. d’Autun , &; un étranger qu’on ap­
pelle M. de Lydda : mais , quand ils feroient 
tous d’accord, ce ne féroit pas à' dire qu’ils 
enflent tort; Remarque bien , ils ne peuvent 
avoir tort , en difant que leur confcience ne 

leur permet pas de faire ce ferment , qu’autant
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que leur confcience leur dirbit le contraire, 
puisqu'on eft obligé d’agir félon fa confcience. 
Or, on ne peut pas leur faire l’injure de croire 
qu’ils mentent tous , d’autaur plus qu’il y en à 
parmi eux de très-eftimés &très-çonfidérés. 
D’ailleurs qü’y gagnerbient-ils ? puifqu’en re< 
fufant le ferment , ils s’expofent à perdre leur 
place, leur fortune , & peut-être à quelque 
chofe de pire : il faudroit être bien infenfé.

Mais , tu as bien fu qu’ils étoient prêts 
' / • ’ • ' \ • * * - ' y
a s’en rapporter à la décifion du pape ,. qui eft 
leur fupérieür à tous. Ils ont prié plufieurs fois 
l’affembléè d’attendre fa réponfe , que notre 
bon rora demandée ; ce qui montre delà bonne 
foi de leur part : & l’aflèmblée a voulu , fans 
dplai , faire exécuter fes décrets ; c’eft pour 
cela qu’elle a prefte Sa Majefté de les fanc- 
tionner , malgré les raifons qu’il avoit d’atten­
dre que le faint Pere eût prononcé; Tiens ! 
fi je vois du mal, c’eft de la part, de l’aflem- 
blée, ou plutôt de ceux qu’on appelle les enragés, 
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qui ne refpeâent rien ; ppifque-, après avoir 
déclaré , décrété qu’ils , vd avaient point d’em­

pire à exercerJùr les confciençes.y ils veulent 
tyrannifer même celle dès évêques. Les nôtres 
feront-elles plus en fureté ?

P. Jacques , tu te trompes quand tu dis qu’ils 
tyrannifent la confcience dés évêques, puifqu’ils 
leur laiflènt la liberté de jurer , ou de quitter 
tranquillement leur placé.

J.. En te remerciant de la grâce & de la li­
berté de jurer contre ma confcience, ou de 
quitter ma place.,

Je dis de jurer contre leur confcience, puif- 
que, fi leur confcience ne s’y oppofoit pas, ils 
trouveroient trop d avantages a le faire, parce 
qu’en çonfe'ivant leur place & leur traitement , 
il auroient la fatisfaélion de plaire à tout le 
monde. Mais leur confçience s’y oppofant, & 

pe sy oppofant que pour de , très - bonnes 
raifons , on leur dit néanmoins.,: Jurez, 

contre vqtre confcience ÿ faites ce péché .j 



du-quittez Votre place. Qüittcr leur place ’ 
qu’ent-ils fait de mal pour en être privés & 
la perdre?' 'rP

Ce n’efl pas tout : c’eft que cèt évêque, en- 
refufant le ferment, polir obéir à fà confcience, - 
s’il fe démet de. fa place, il ne faut- pas croire 
qu’il mette pour cela fa confcience en repos.

P. Ho ! ho ! en voilà bien une autre à la- ' 

quelle je ne m’attèndois pas. Qu’aurait-il donc 
à craindre ? il me ferait plus chargé de rien. '

J. J1 ne ferait plus' chargé de rien; Il s’ea 
faut bien. Si , en quittant, il étôit sûr' que 
celui qui le remplacerait , aurait de bonnes in­
tentions dç. bonnes .qualités';,*. &. entre- 
toit par la bonne- voie , il y ' aurait ' de 
quoi le tranquillifer, Mais, comme- il y a- 
certitude que fon fucéeflèur ferait obligé, de 
faire le ferment qu’on ne peut faire enconf-n 
çience félon lui,. indépendamment des autres 
inconyéniens qui fe trouveraient dans fon 
élection , fon approbation & fa confccration ; 

inçpnvériiens pour lesquels, en bonne partie ,
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fl ne-croit pas pouvoir faire le forment ; il eft 
tout clair qu’il ferqit comptable de tout le 
mal qui fuivroït: fa démiflion; que de plusfon 
fucceflèùr ferijit, félon lui , un intrus, &, fon 
troupeau en mauvàifés mains. •.

Voilà bien de , bonnes- raifons. qui l’em­
pêchent' de faire fa démiffion ;. d’ailleurs, la 
confcience ne lui permet pas de faire le fer­
ment dont il s’agît. Et tu.dis, après cela, que. 
l’aflemblee ne tyranhife- pas la confcience des 
évêques, en leur propofant de faire ce fer­
mait , ou de fe démettre, puifque ce n’eft 
que leur laifler le choix entre deux péchés, 
de jurer contre lèur confcience, ou de céder 
leur placé contre leur confcience. Que- 
faût-il donc de plus?

, P, Mais auffi que trouvent-ils de mai dans 
ce ferment ?

J. Oh ? je croîs que cela nous paflê ; & 
li., dans nos difficultés, nous fommes obli­
gés de nous en rapporter à eux, il n’y a pas 
d'apparence que nous puiffions nous rendre 



juges de la leur, ni même l’aflêmblée. Autrement 
il faudroit effacer ces paroles de l’évangile : Qui 
vous écoute y m'écoute ; qui vous méprise, me 
méprise. Celui qui n’écoute pas l'église , qriil 

toit àvotreégardcomme unpayen etunpublicain.
P.- Jacques, je vois bien que tu ne tefou- 

viens pas qu’ils ont déjà juré, des le 4 fé­
vrier, de maintenir la çonftitution. La cons­
titution renferme les droits de l’homme & du 
citoyen. Le troifleme porte : le principe de 
toute fbuveraineté réside essentiellement dans 
la nation. Hui corps , nul individu ne peut 
exercer d'autorité qui rien émane expressé­
ment. Il ne m’en faut pas davantage pour les 
trouver tous coupables , en refufant le fer­
ment.

En voici la preuve. Dès que nul corps,, 
nul individu ne peut exercer d’autorité qui 
n’émane expreflement de la nation , un pre­
mier tort qu’ils ont, c’efl de vouloir nous 
faire dépendre du pape & de fa décifion, puis­
que fon autorité n’émane pas expreflement 
de la nation.



' - Un fécond/torts c’e^ qufc le principe, de' 
toute’fou veraineté. .-étant dans la .nation , la 
nation a tout ce qu’il faut pour régler toute 
çhofe ; car'le droit ne dit pas le principe de la

■ fouveraineté, mais de toute fou veraineté ; ce qui 
en fiippoic plufiçurs , & les comprend tontes, Or 
la nation : ayant leprincipe 4e toute fouyerai-’ 
nèté , & conféquemment le-pouvoir de régler 
toute chofe potïr.forr bien $ la conftituti’on ci—, 

' vile qu’elle a jugé, à propos de -faire pour-le. 
clergé , ne doit pas fouffrir la moindre diffi-- 

' culte ; & x d’après cela , les évêques ne font pas 
recevables à refufer de s’y conformer, fur-tout 
après avoir juré de maintenir ce droit dans la 
çonflitution.

I. Mais y penfes-tu ? & où en ferions-: 
nous fi ce que tu dis—là était vrài ? il 
n’y aurait donc plus de Dieu ni d’églife 
pour nous , ni pour perfonne^ puifqu’on’ 
ne peut pas dire; que leur autorité émane de la 
nation, fur-tout expressément.^Cependant Dieu , 
eft bien avant la nation. La religion eft auflï 
bien plus ancienne que la nation*1/ & s’étèrîd 



bien au-delà. Il' faut /donc2 ncccÔàirement 
rabattre de ce- que tu dis, où cette prétention 
feroit bien impie. "‘bJ r ■ --VP ‘--*

En effet, je me rappelle une chofe qui me 
fut dite dans'le terns:, ; 'car j je t’avoue que j fans 
être bien éclairé ni dévot, je fus furpris de ce 
droite &, ayant témoigné ma peine à quel­
qu’un, il , me fut dit que cela ne s’entcn- 

doit que de la'püiflànce pour lé 'civil : que 
c’ctoit ainfi qu’on avoir répondu à 
quelque prélat , q'üi J avôît ’ témoigne '*de 
pas goûter' ce droit , & craindre pour 
l’abus, qu’on poufrôit en faire. Il fe con­
tenta, m'alheureufemeht , de cette explication 

verbale , & il ne paroît que trop aujourd’hui 

que l’afïemblée ne s’y aflùjettit pa's, puifqu’elle 

prétend ôter à des pafleurs la jûrifdiflion & le 
pouvoir de confeflêr., pour les transférer à 
d’autres -, fans fe mettre en peine fi l’églife y 
confent, & fl elle veut y concourir , ce-quieft 
difpofer, à fon gré , du pouvoir fpirituel. D’où 
je conclurois qu’aujourd’hui, voyant la fuper-
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çherie •& l’abus qu’on fait de ce droit* ils de* 
vroient non-feulement refufer le ferment nou­
veau'dont il s’agit , maisprotefter contre le 

premier, dont l’objet, pris à la'lettre dedans 
fon entier, préfente l’impiéçé à maintenir ,etx 
excluant, pour ainfï dire, l’autoriré de Dieu , 
çelle de îéglife & des évêques. Ce qujn’eft pas 
Jupportable. , .

P. Mais, Jacques, tu as tort. Laconftitution 
que l’aflèmblée a décrétée pour le Clergé, ne 
regarde que le civil, & ne touche point à la 
religion ; il n’y a- qu’à voir le titre..
. J. Cela eft vrai. Le titre porte la constitu­
tion civile du Clergé ; mais lé titre ne fait pas 
tout , & ne décide de rien, parce que 
Couvert on met celui que l’on veut, &.tou» 
les jours-on en voit qui n’ont aûcun rapport 
avec leur matière ; & je ne me perfuaderaï 
jamais que les évêques français fe plaignirent 
prefque tous enfemble que l’autorité fpirituelle' 
& divine eft attaquée pat cette conftitution . 
fi elle ne l’etoit pas , fur-tout offrant de s’en 
rapporter au jugement du fouverain pontife.



Car enfin , il n’eft pas zimpoflible que notre 
aflèmblée fe trompe,, où même que, parmi les 
proteftans &les incrédules qui y font, il y en 
ait demal—intentionnés contré le clergé & 
l’églife.' Or, dans l’un ou l’autre cas j; éprou­
vant de l’oppofîtioh de là part de tous lès évê-. 
ques, à qui croirons-noUs plutôt , fi ce,, n’eft 
aux prélats, d’accord avec ! é faint-fiége ? d’au­
tant plus qu’on ne'peut pas dire que l’entreprife 
de l’aflèmblée ne foit fans exemple, non- 
feulement en France, mais dans toute l’églife.

P. Jacques, de la façon dont,tu y vas, tu 
émpêcherois bien les curés de faire le ferment?;?

J. Les curés! vraiment, fans doùte ,& les 
autres fonâiônnaires publics : parce qu’indé- 
peïidamment des ràifons qui leur font com­
munes avec les ^évêques/ pour ne le pas ' 
faire, ils ont de plus leur exemple & leur 
autorité & je t’avoué que je n’aurois pas 
grande cohfiànce en celui qui feroit aflêi hardi 
& aflez; imprudent pour ofer le faire. Caries- 
évêques ne font-pas moins leurs fupérieurs & , 
leurs juges, que les nôtres.








